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Erwägungen

E. 12
septembre 1985 - LPA - E 5 10). 2)

La recourante sollicite une comparution personnelle des parties, et l'audition à ce titre du
directeur général de l'OCPM.

a. Tel qu'il est garanti par l'art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale de la Confédération
suisse du 18 avril 1999 (Cst. - RS 101), le droit d'être entendu comprend notamment le droit
pour l'intéressé d'offrir des preuves pertinentes et d'obtenir qu'il y soit donné suite (ATF 132
II 485 consid. 3.2 ; 127 I 54 consid. 2b). Ce droit ne s'étend qu'aux éléments pertinents pour
l'issue du litige et n'empêche pas le juge de renoncer à l'administration de certaines preuves
et de procéder à une appréciation anticipée de ces dernières, s'il acquiert la certitude que
celles-ci ne l'amèneront pas à modifier son opinion ou si le fait à établir résulte déjà des
constatations ressortant du dossier (ATF 138 III 374 consid. 4.3.2 ; 131 I 153 consid. 3). En
outre, il n'implique pas le droit d'être entendu oralement, ni celui d'obtenir l'audition de
témoins (ATF 134 I 140 consid. 5.3 ; 130 II 425 consid. 2.1).

b. En l'espèce, la recourante a eu l’occasion de s’exprimer devant l’OCPM, le TAPI et la
chambre de céans, et de produire toute pièce utile. Elle n’expose pas quels éléments
supplémentaires son audition apporterait à l’instruction de la cause. Elle n’expose pas
davantage en quoi la comparution ou l'audition du directeur général de l'OCPM serait
nécessaire, et ne rend en particulier pas vraisemblable que le directeur général ait traité son
cas ou même en ait eu spécialement connaissance. La chambre de céans dispose par ailleurs
d'un dossier complet lui permettant de trancher le litige en toute connaissance de cause. Il
ne sera donc pas donné suite à la demande d'acte d'instruction.
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Est litigieux le refus de l’OCPM de préaviser favorablement la demande d’autorisation de
séjour de la recourante et de sa fille ainsi que leur renvoi.

a. Le 1er janvier 2019 est entrée en vigueur une modification de la loi fédérale sur les
étrangers et l'intégration du 16 décembre 2005 (LEI - RS142.20) et de l’ordonnance relative
à l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative du 24 octobre 2007 (OASA -
RS 142.201). Conformément à l'art. 126 al. 1 LEI, les demandes déposées, comme en
l'espèce, après le 1er janvier 2019 sont régies par le nouveau droit.

b. L'art. 30 al. 1 let. b LEI permet de déroger aux conditions d'admission en Suisse, telles
que prévues aux art. 18 à 29 LEI, notamment aux fins de tenir compte des cas individuels
d'une extrême gravité ou d'intérêts publics majeurs.



L'art. 31 al. 1 OASA prévoit que pour apprécier l'existence d'un cas individuel d'extrême
gravité, il convient de tenir compte notamment de l'intégration du requérant sur la base des
critères d’intégration définis à l’art. 58a al. 1 LEI (let. a), de sa situation familiale,
particulièrement de la période de scolarisation et de la durée de la scolarité des enfants (let.
c), de sa situation financière (let. d), de la durée de sa présence en Suisse (let. e), de son état
de santé (let. f) ainsi que des possibilités de réintégration dans l'État de provenance (let. g).
Les critères énumérés par cette disposition, qui doivent impérativement être respectés, ne
sont toutefois pas exhaustifs, d'autres éléments pouvant également entrer en considération,
comme les circonstances concrètes ayant amené un étranger à séjourner illégalement en
Suisse (directives LEI, état au 1er janvier 2021, ch. 5.6.12).

Les dispositions dérogatoires des art. 30 LEI et 31 OASA présentent un caractère
exceptionnel, et les conditions pour la reconnaissance d'une telle situation doivent être
appréciées de manière restrictive (ATF 128 II 200 consid. 4). Elles ne confèrent pas de droit
à l'obtention d'une autorisation de séjour (ATF 138 II 393 consid. 3.1 ; 137 II 345 consid.
3.2.1). L'autorité doit néanmoins procéder à l'examen de l'ensemble des circonstances du
cas d'espèce pour déterminer l'existence d'un cas de rigueur (ATF 128 II 200 consid. 4 ; 124
II 110 consid. 2).

c. La reconnaissance de l'existence d'un cas d'extrême gravité implique que l'étranger
concerné se trouve dans une situation de détresse personnelle. Parmi les éléments
déterminants pour la reconnaissance d'un cas d'extrême gravité, il convient en particulier de
citer la très longue durée du séjour en Suisse, une intégration sociale particulièrement
poussée, une réussite professionnelle remarquable, la personne étrangère possédant des
connaissances professionnelles si spécifiques qu'elle ne pourrait les mettre en œuvre dans
son pays d'origine ou une maladie grave ne pouvant être traitée qu'en Suisse (arrêt du
Tribunal fédéral 2A.543/2001 du 25 avril 2002 consid. 5.2).
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La question est ainsi de savoir si, en cas de retour dans le pays d'origine, les conditions de sa
réintégration sociale, au regard de la situation personnelle, professionnelle et familiale de
l'intéressé, seraient gravement compromises (arrêts du Tribunal fédéral 2C_621/2015 du 11
décembre 2015 consid. 5.2.1 ; 2C_369/2010 du 4 novembre 2010 consid. 4.1).

d. Les enfants mineurs au bénéfice d'autorisations d'établissement ou de séjour partagent, du
point de vue du droit des étrangers, le sort des parents qui en ont la garde (arrêts du Tribunal
fédéral 2C_529/2020 du 6 octobre 2020 consid. 5.3 ; 2C_257/2020 du 18 mai 2020 consid.
6.1). Afin de tenir compte de la situation spécifique des familles, une présence de cinq ans
en Suisse doit être retenue comme valeur indicative (Directive LEI, ch. 5.6.10.4). Comme
pour les adultes, il y a lieu de tenir compte des effets qu'entraîneraient pour les enfants un
retour forcé dans leur pays d'origine. Il faut prendre en considération qu'un tel renvoi
pourrait selon les circonstances équivaloir à un véritable déracinement, constitutif d'un cas
personnel d'extrême gravité. Pour déterminer si tel serait le cas, il faut examiner plusieurs
critères. La situation des membres de la famille ne doit pas être considérée isolément, mais
en relation avec le contexte familial global (ATF 123 II 125 consid. 4a ; ATA/434/2020 du
30 avril 2020 consid. 10a).

D'une manière générale, lorsqu'un enfant a passé les premières années de sa vie en Suisse, il
reste encore attaché dans une large mesure à son pays d'origine, par le biais de ses parents.
Son intégration au milieu socioculturel suisse n'est alors pas si profonde et irréversible



qu'un retour dans sa patrie constituerait un déracinement complet (arrêts du Tribunal
administratif fédéral [ci-après :TAF] F- 3493/2017 du 12 septembre 2019 consid. 7.7.1 ;
F-636/2010 du 14 décembre 2010 consid. 5.4 et la référence citée). Avec la scolarisation,
l'intégration au milieu suisse s'accentue. Dans cette perspective, il convient de tenir compte
de l'âge de l'enfant lors de son arrivée en Suisse et au moment où se pose la question du
retour, des efforts consentis, de la durée, du degré et de la réussite de la scolarité, de l'état
d'avancement de la formation professionnelle, ainsi que de la possibilité de poursuivre ou
d'exploiter, dans le pays d'origine, la scolarisation ou la formation professionnelle entamée
en Suisse. Un retour dans la patrie peut, en particulier, représenter une rigueur excessive
pour des adolescents ayant suivi l'école durant plusieurs années et achevé leur scolarité avec
de bons résultats. L'adolescence, une période comprise entre 12 et 16 ans, est en effet une
période importante du développement personnel, scolaire et professionnel, entraînant
souvent une intégration accrue dans un milieu déterminé (ATF 123 II 125 consid. 4b ; arrêt
du Tribunal fédéral 2C_75/2011 du 6 avril 2011 consid. 3.4 ; ATA/203/2018 du 6 mars
2018 consid. 9a).

e. Lorsque l'étranger réside légalement depuis plus de dix ans en Suisse, il y a lieu de partir
de l'idée que les liens sociaux qu'il y a développés sont suffisamment étroits pour qu'il
bénéficie d'un droit au respect de sa vie privée ; lorsque la durée
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preuve d'une forte intégration en Suisse, le refus de prolonger ou la révocation de
l'autorisation de rester en Suisse peut également porter atteinte au droit au respect de la vie
privée (ATF 144 I 266). Les années passées en Suisse dans l'illégalité ou au bénéfice d'une
simple tolérance ne sont pas déterminantes (ATF 137 II 1 consid. 4.3 ; 134 II 10 consid.
4.3).

Bien que la durée du séjour en Suisse constitue un critère important lors de l'examen d'un
cas d'extrême gravité, elle doit néanmoins être examinée à la lumière de l'ensemble des
circonstances du cas particulier et être relativisée lorsque l'étranger a séjourné en Suisse de
manière illégale, sous peine de récompenser l'obstination à violer la loi (ATF 130 II 39
consid. 3 ; arrêt du Tribunal fédéral 2D_13/2016 du 11 mars 2016 consid. 3.2).

f. Aux termes de l'art. 96 al. 1 LEI, les autorités compétentes tiennent compte, en exerçant
leur pouvoir d'appréciation, des intérêts publics, de la situation personnelle de l'étranger
ainsi que de son intégration. 4)

En l’espèce, la recourante est arrivée en Suisse, selon ses indications, en juin 2014 et sa fille
en juillet 2017. La durée de séjour de cette dernière ne peut être qualifiée de longue et doit,
comme celle de sa mère, être relativisée dès lors qu’elle a été intégralement effectuée dans
l’illégalité et que la recourante ne saurait tirer profit du fait d’avoir mis les autorités devant
le fait accompli.

La recourante est, certes, indépendante financièrement, n’a pas émargé à l’assistance
publique, ni fait l’objet de poursuites pour dettes et a fourni des efforts d’apprentissage de la
langue française. La recourante ne peut, pour autant, se prévaloir d’une intégration
exceptionnelle au sens de la jurisprudence. Son activité professionnelle dans le domaine de
l’économie domestique ne dénote pas une ascension professionnelle remarquable. En outre,
elle n’a pas acquis en Suisse des connaissances ou des qualifications si spécifiques qu'elle
ne pourrait les mettre à profit au Salvaor. Elle n’allègue pas non plus s’être engagée dans la
vie associative, culturelle ou sportive à Genève. Son intégration socio-professionnelle ne



présente donc pas de caractère exceptionnel.

La fille de la recourante est aujourd'hui âgée de 13 ans, si bien qu'elle n'a pas encore atteint
la moitié de son adolescence. À cet égard, la jurisprudence du Tribunal fédéral définit –
schématiquement et sans considération de l'évolution personnelle de chaque individu, ôtant
toute portée aux attestations médicales fournies à ce sujet – l'adolescence comme la période
située entre 12 et 16 ans. Force est également de constater que la fille de la recourante n'est
pas née en Suisse et n'y a passé que cinq ans. Il ressort en outre du rapport que le père de
l'enfant, s'il avait acquiescé à un départ de sa fille pour la Suisse, n'avait pas consenti à ce
que sa fille y demeure à long terme.
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Seules des attestations de scolarité et de parcours scolaire figurent à la procédure au sujet de
B______, laquelle était en 8P à l'école C______ lors de l'année scolaire 2021-2022. On ne
peut dans ces conditions partir de l'idée que la scolarité de la fille de la recourante est
réussie. Pour le surplus, son intégration apparaît bonne, mais ne témoigne pas d'une
ascension remarquable. Les cinq ans dans le système scolaire primaire genevois, dont une
année en classe d’accueil, ne permettent pas de retenir que la jeune fille se serait d’ores et
déjà engagée dans une formation professionnelle. En revanche, elle pourra tirer profit des
connaissances acquises à Genève en cas de retour au Salvador.

Arrivée en Suisse à l’âge de 25 ans, la recourante a passé son enfance, son adolescence et le
début de sa vie d'adulte dans son pays d'origine, dont elle parle la langue et connaît les us et
coutumes. Il ressort du dossier que sa famille demeure au Salvador. Elle dispose ainsi d’un
réseau familial dans son pays d’origine. Vu le temps passé dans son pays, la durée du séjour
en Suisse, les attaches familiales conservées au Salvador, le bon état de santé de la
recourante ainsi que l’expérience professionnelle acquise en Suisse, notamment ses
connaissances de la langue française, sa réintégration ne paraît pas gravement compromise.
Certes, la recourante sera confrontée aux difficultés de trouver un emploi et aux conditions
économiques et sociales difficiles qui règnent au Salvador. Elle ne démontre cependant pas
qu’elle y serait davantage exposée que ses compatriotes restés au pays.

Sa fille, dont le sort ne peut vu sa situation et son âge encore être dissocié du sien, risque de
traverser une phase de réadaptation plus difficile. Cette difficulté ne saurait toutefois
justifier que l’analyse de la situation de la recourante se réduise à celle de B______. À cet
égard, il est relevé que la jeune fille sera dans sa réintégration accompagnée par sa mère
avec qui elle vit actuellement et retrouvera au Salvador ses grands-parents, notamment. Au
vu des circonstances, sa réintégration ne paraît pas non plus gravement compromise.

Enfin, la recourante, en venant vivre en Suisse alors qu’elle était démunie d’un titre de
séjour, puis en y faisant venir et en y scolarisant sa fille, alors qu’elle ne disposait toujours
pas d’un tel titre, ne pouvait ignorer qu’elles pourraient être amenées à devoir quitter la
Suisse, avec les conséquences susceptibles d’en découler pour elles.

Au vu de l’ensemble de ces éléments, l’OCPM n’a pas violé la loi ni abusé de son pouvoir
d’appréciation en retenant que la recourante et sa fille ne remplissaient pas les conditions
restrictives permettant l’octroi d’une autorisation de séjour pour cas de rigueur. 5)

La recourante soutient toutefois que leur renvoi ne serait pas exigible en raison de la
situation au Salvador et des menaces qui pèseraient sur elle et sa fille dans ce pays, le père
de celle-ci étant devenu membre d'un gang très violent.
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a. Selon l'art. 64 al. 1 let. c LEI, l'autorité compétente rend une décision de renvoi ordinaire
à l'encontre d'un étranger auquel l'autorisation de séjour est refusée ou dont l'autorisation
n'est pas prolongée. Elle ne dispose à ce titre d'aucun pouvoir d'appréciation, le renvoi
constituant la conséquence du rejet d'une demande d'autorisation (ATA/1798/2019 du 10
décembre 2019 consid. 6).

b. Le renvoi d'un étranger en application de l’art. 64 al. 1 LEI ne peut être ordonné que si
l'exécution de celui-ci est possible, licite ou peut être raisonnablement exigée (art. 83 al. 1
LEI). L'exécution n'est pas possible lorsque l'intéressé ne peut quitter la Suisse pour son
État d'origine, son État de provenance ou un État tiers ni être renvoyé dans un de ces États
(art. 83 al. 2 LEI). Elle n'est pas licite lorsqu'elle serait contraire aux engagements
internationaux de la Suisse (art. 83 al. 3 LEI). L'art. 83 al. 3 LEI vise notamment l'étranger
pouvant démontrer qu'il serait exposé à un traitement prohibé par l'art. 3 de la Convention
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950
(CEDH - RS 0.101) ou l'art. 3 de la Convention contre la torture et autres peines ou
traitements cruels, inhumains ou dégradants du 10 décembre 1984 (Conv. torture - RS 0.105
; arrêt du TAF E-7712/2008 du 19 avril 2011 consid. 6.1 ; ATA/801/2018 précité consid.
10c et l'arrêt cité). L’exécution du renvoi n'est pas raisonnablement exigible si elle met
concrètement en danger l'étranger, par exemple en cas de guerre, de guerre civile, de
violence généralisée ou de nécessité médicale (art. 83 al. 4 LEI).

L'art. 83 al. 4 LEI s'applique en premier lieu aux « réfugiés de la violence », soit aux
étrangers qui ne remplissent pas les conditions de la qualité de réfugié parce qu'ils ne sont
pas personnellement persécutés, mais qui fuient des situations de guerre ou de violence
généralisée (Minh Son NGUYEN/Cesla AMARELLE, éd., Code annoté de droit des
migrations, volume II : loi sur les étrangers, 2017, p. 949). En revanche, les difficultés
socio-économiques qui sont le lot habituel de la population locale, en particulier des
pénuries de soins, de logement, d'emplois et de moyens de formation, ne suffisent pas en soi
à réaliser une telle mise en danger (ATAF 2010/54 consid. 5.1 ; arrêt du TAF E-5092/2013
du 29 octobre 2013 consid 6.1 ; ATA/515/2016 du 14 juin 2016 consid. 6b). L'autorité à qui
incombe la décision doit donc dans chaque cas confronter les aspects humanitaires liés à la
situation dans laquelle se trouverait l'étranger concerné dans son pays après l'exécution du
renvoi à l'intérêt public militant en faveur de son éloignement de Suisse (ATAF 2007/10
consid. 5.1 ; arrêts du TAF E-4024/2017 du 6 avril 2018 consid. 10 ; D-6827/2010 du 2 mai
2011 consid. 8.2 ; ATA/801/2018 du 7 août 2018 consid. 10d).

c. S’agissant du Salvador, le Tribunal administratif fédéral a jugé en 2020 que le pays
connaissait certes actuellement une situation socio-économique et sécuritaire tendue (arrêt
du TAF D-1707-2020 du 15 avril 2020). Cela étant, l’activité en soi des bandes armées
(gangs) ne rend pas illicite un renvoi, en
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procédure. La situation politique dans le pays est par ailleurs stable (arrêt du TAF
D-2110-2021 du 10 juin 2022 consid. 8.3.1), et celui-ci ne connaît pas de situation de
guerre, de guerre civile ou de violence généralisée qui toucherait toute la population sur la
totalité du territoire (arrêt du TAF D-3890/2020 du 21 août 2020). 6)

En l'espèce, les craintes exprimées par la recourante au sujet du père de sa fille ne sont
étayées par aucun élément tangible. Le rapport indique que l'ex-compagnon de la recourante



a un casier judiciaire vierge, a un travail régulier en tant que quincailler et vit dans un
district rural situé à l'est de la capitale. S'il ne peut évidemment être exclu qu'il fasse partie
d'un gang, les deux premiers éléments précités plaident en défaveur de cette hypothèse. Il
n'est donc pas possible de retenir que la recourante et sa fille encourraient des risques
sécuritaires spécifiques ou plus élevés que le reste des ressortissants salvadoriens restés au
pays.

Mal fondé, le recours sera rejeté. 7)

Vu l’issue du litige, un émolument de CHF 400.- sera mis à la charge de la recourante, qui
ne peut se voir allouer une indemnité de procédure (art. 87 LPA).

* * * * *
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